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MAIRIE DE SAINT-VAAST-LES-MELLO 
 

 60660                         Téléphone : 03.44.27.10.02   
 

Conseil Municipal du 14 décembre 2021 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
L'an deux mil vingt-et-un, le quatorze décembre, à dix-neuf heures zéro minute, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni à la Médiathèque, annexe contiguë à la mairie,  en séance publique sous 
la présidence de Nathalie VARLET, Maire. 
 
 
Madame le Maire informe l’ensemble du Conseil Municipal que la séance est enregistrée. Elle demande si 
quelqu’un y voit une objection. Personne ne se manifeste. Elle précise que ce support audio est et sera 
utilisé dans le cadre de la rédaction du procès-verbal, que celui-ci ne pourra ni être copié sur un support 
mobile, ni cédé, ni vendu par la commune, qu’il sera utilisé en cas de contestation lors de l’approbation du 
procès-verbal et que son écoute se fera en Conseil Municipal en présence des membres présents et 
l’enregistrement sera supprimé en présence du ou de la Secrétaire de Séance et de Madame le Maire ou 
d’un de ses Adjoints dès lors que le procès-verbal aura été signé. 
 
Étaient présents : Madame Nathalie VARLET, Monsieur Christian TRIN, Madame Marie-Anne LEROY, 
Monsieur Sébastien GOUSSET, Monsieur Mikaël JEAN, Madame Maryline VIVIER, Madame Sandrine LE 
GOVIC, Monsieur Kévin CLEROY,  Monsieur Patrick NIODO, Madame Marine FILIPIDIS, Madame Manuella 
DUROYAUME. 
 
Étaient absents excusés : Monsieur Eric MANESSE donne pouvoir à Madame Marine FILIPIDIS, Madame 
Maud LETURQUE donne pouvoir à Madame Marie-Anne LEROY, Madame Sandrine FASSI donne pouvoir à 
Madame Manuella DUROYAUME, Monsieur Laurent DEGLAVE donne pouvoir à Madame Nathalie VARLET. 
 
 
 
 1. Approbation du procès-verbal du 12.10.2021 

 

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité des membres présents et représentés. 

 
2. Désignation d’un (e) secrétaire de séance 

 
Madame Marine FILIPIDIS est élue secrétaire de séance. 
 
3. Indemnité allouée au comptable         

   
Madame le Maire informe le Conseil :  

 


















